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CONSEIL MUNICIPAL DU   17 juin 2019
Délibération n° D-2019-277

Direction Patrimoine et Moyens Hôtel administratif - Refonte des automatismes - 
Approbation du programme, du plan de financement 
et du lancement de la maîtrise d'œuvre 

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

L’Hôtel administratif de la Ville est composé de deux bâtiments, dénommés « Péristyle » et « Triangle »,
mis en service en 2000. 

Un système d’automatisme et de Gestion Technique du bâtiment permet le pilotage de l’ensemble des
installations techniques.

Après  18  ans  d’exploitation,  les  dispositifs  de  gestion  technique  (chauffage,  climatisation,  éclairage,
stores…) des  deux bâtiments  sont  en  toute  fin  de  vie.  Le  logiciel  n’est  plus  maintenu  en  condition
opérationnelle  par  le  fabricant  et  les  automatismes  ne  sont  pas  compatibles  avec  les  nouvelles
générations d’échange d’informations électroniques. 

Il est donc nécessaire pour piloter et gérer les installations techniques des deux bâtiments de remplacer
l’ensemble de la régulation. Celle-ci sera intégrée pour le pilotage et le reporting au projet en cours de
superviseur général des installations industrielles que la Direction des Services Informatiques met en
œuvre.

Par ailleurs, la précision accrue des nouveaux automatismes, les possibilités de contrôle plus fines et
nombreuses  du  pilotage  des  installations  doivent  permettre  une  économie  de  la  consommation
énergétique attendue entre 10 et 20 %.

Le montant prévisionnel de l’opération est de 420 000 € TTC et se décompose ainsi :

Montant global et détail des travaux programmés : 380 000 € TTC

- Remplacement régulation et commande d’ambiance chauffage, volet et éclairage
 Triangle : 100 zones
 Péristyle : 100 zones

- Gestion centralisée locale pour reconfiguration des zones (déplacement des cloisons) et prise de
main de sauvegarde
- Intégration dans supervision générale DSI
- Intégration SSI
- Installation de sous compteurs électriques avec câblage (éclairage, ECS, chauffage)
- Instrumentation des salles et traitement de l’air des 2 salles d’archives

Montant de la maîtrise d’œuvre : 40 000 € TTC

Ce  projet  répondant  aux  objectifs  du  programme  d’appui  communautaire  2018-2020  (PACT),  il  est
sollicité un financement de 92 284,00 € auprès de la CAN.

Le plan de financement s’établit comme suit :

Dépenses : 350 000,00 € HT
Recettes CAN :   92 284,00 € 
Participation Ville de Niort : 257 716,00 € HT



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  approuver  le  programme technique  pour  le  renouvellement  du  système de  gestion  technique  des
bâtiments Péristyle et Triangle de l’Hôtel administratif ; 
- approuver le plan de financement de l’opération ;
- approuver le lancement de la consultation pour la maîtrise d’œuvre ;
-  autoriser  Monsieur  le Maire ou l’Adjoint délégué à solliciter le financement de 92 284,00 € au titre du
PACT 2018-2020 auprès de la CAN ;
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les pièces s’y rapportant.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 4

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 
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1. INTRODUCTION

1.1. Contexte
La ville de Niort (79000) possède un Hôtel Administratif composé de deux bâtiments, « Péristyle » et « Triangle ». 

L’hôtel administratif est situé place Martin Bastard, à proximité directe de l’Hôtel de Ville. 

 

Ce bâtiment est constitué de 4 niveaux (pour Peristyle et pour Triangle) et a été mis en service en 2000. 

Une grande partie des services administratifs et techniques de la ville y sont rassemblés avec près de 300 agents. Les 
deux bâtiments sont composés de zones d’accueil du public, de près de 175 bureaux modulables, de salles de réunions 
et de locaux annexes. 

Un système d’automatisme et de Gestion Technique du bâtiment permet le pilotage de l’ensemble des installations 
techniques.  

Ces équipements utilisent un protocole de communication qui n’est plus supporté par les fabricants (BATIBUS). 
L’impossibilité de réparer et/ou de faire évoluer le système existant contraint la Ville de Niort à lancer une opération de 
renouvellement complet des systèmes. 

En parallèle, la Maitrise d’Ouvrage a pour projet de s’équiper d’une plateforme de supervision multi techniques et multi 
sites de type SCADA. Ce projet est en cours et est piloté par le service informatique (DSIT). Il est destiné à assurer les 
fonctions de supervision (acquisition, monitoring et reporting) de ces deux bâtiments et, à terme, de l’ensemble du 
patrimoine géré par la ville de Niort. Sa conception ainsi que le suivi de son déploiement ne font pas partie des 
prestations demandées au titre du présent projet. En revanche, l’intégration des bâtiments « Triangle » et « Péristyle » à 
cette plateforme nécessitera le respect de Directives et chartes internes à la Maitrise d’Ouvrage. 
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1.2. Objectifs

Les principaux objectifs du projet sont : 

1- Maitriser l’énergie / réduire les coûts d’exploitation / augmenter la disponibilité des équipements techniques 
2- Augmenter la performance énergétique et la sécurité opérationnelle 

A ce jour, les équipements et logiciels du système de supervision existant sont devenus obsolètes. Ils posent de sérieux 
problèmes dans l'exploitation au quotidien dans la mesure ou le système de supervision ne permet plus un contrôle 
effectif des installations ni aucune évolutivité du fait de la fin du support du système d'exploitation et de la disparition de 
l’éditeur du logiciel de supervision. 

La Direction du Patrimoine et des Moyens a ainsi décidé de lancer une mission de Maîtrise d'Oeuvre pour satisfaire aux 
nouveaux objectifs suivants : 

1) En préservant autant que possible les investissements initiaux, proposer des améliorations dans la topologie générale 
du système de GTB et notamment l'homogénéisation des réseaux et protocoles de communication autour de BACnet/IP. 

2) Faire migrer le niveau de Supervision vers une solution informatique ouverte et évolutive (projet SCADA DSIT) 

3) Proposer une nouvelle approche de documentation électronique et d'identification des installations du patrimoine 
technique, au niveau des interfaces Homme-Machine de manière à homogénéiser et clarifier les échanges entre les 
différents opérateurs et exploitants. 

Celle-ci comprendra : 

- Une structuration de l’identification des équipements d’exploitation, des organes les constituant, des grandeurs 
pertinentes pour l’exploitation. 

- La mise en place d’un dictionnaire de codification ouvert servant de base à l’identification des équipements et 
organes. 

- La mise en place d’une base de données SGDT (Système de Gestion des Données Techniques) liée au système 
de supervision GTB et destinée à héberger la nomenclature, mais aussi l'ensemble des DOE, DIUO, et, de 
manière générale toutes les informations complémentaires liées aux équipements, organes, attributs et 
informations techniques unitaires de la GTB.  

 Le système de GTB est en perpétuelle évolution au sein d'un tel ensemble de bâtiments du fait de modifications 
dans leur usage au fil du temps. Compte tenu de la complexité du système de GTB, il est important pour le Maître de 
l'Ouvrage de pouvoir simplement constituer une spécification de travaux propre à la GTB.  Le système de SGDT devra 
donc permettre d'assister le Maître d'Ouvrage dans la confection des pièces d'annexes techniques concernant la GTB 
lors de tout marché de modification, de rénovation ou de travaux neufs.    
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2. PRESTATIONS
La mission de Maitrise d'œuvre comporte ainsi deux volets :  

A) Une mission d'assistance destinée à la constitution de la documentation de la base du système de SGDT et 
comprenant : 

- Un inventaire exhaustif de l'ensemble des constituants du système de GTB pour les battements « Péristyle » et 
« Triangle ». 

- Un inventaire exhaustif de l'ensemble des équipements et organes des systèmes techniques contrôlés par le système 
de GTB pour les battements « Péristyle » et « Triangle ». 

- La proposition d'une documentation technique de base destinée à être annexée aux spécifications du présent projet 
ainsi qu’à tous les projets futurs, comprenant : 

- Une Charte GTB spécifiant : 

- Les responsabilités des différents intervenants dans les projets d’automatismes et GTB ainsi que les 
limites de prestation 

- Les éléments constitutifs des Garanties de Parfait Achèvement dans les projets d’automatismes et GTB 

- Les éléments constitutifs des Dossiers d’Ouvrage Exécuté dans les projets d’automatismes et de GTB 

- Les spécifications logiciels liées à la couche de supervision 

- Les spécifications matériels ainsi que des niveaux de performances 

- Les procédures de tests, d’auto contrôle ainsi que de réception 

- Les aspects liés à la maintenance 

- Une Directive sur les aspects de communication et de câblage définissant les règles générales de conception des 
réseaux de communication en trois niveaux de la topologie GTB selon NF EN ISO 16484. Elle définira 
notamment : 

- Les protocoles ouverts admis sur chacune des 3 couches RNT/RNA/RNG 

- Le type de câblage suivant les protocoles ainsi qu’une charte d’identification du câblage 

- Les dispositions et règles générales de conception liées à la cybersécurité basées sur les directives et 
préconisations de l’ANSSI 

- Une Directive d’identification des objets de communication structurée sur le modèle Localisation/Equipement/
Organe/Attribut/Service dans l’esprit de NF EN ISO 16484, ainsi qu’un dictionnaire associé. 

- Une Directive de plan de comptage des fluides définissant. 

- les règles de conception générale des infrastructures d’acquisition des informations 

- la topologie générale des dispositifs de comptage 

- la granulométrie des dispositifs de comptage par énergie et par usage 

- Des fiches de profil GTB type, par classe d’équipement, pour les équipements des bâtiments considérés dans le 
présent projet. Ces profils constitueront un référentiel général et définiront : 

- l’identification générique de chaque élément d’information 

- le détail des différentes fonctions d’automatismes 

- le détail des différentes fonctions de supervision 

- Les annexes techniques standards pour les DCE de projets d’automatismes 

- Un protocole standardisé d’intégration des automatismes à la plateforme de supervision de la DSIT, rédigé sur la 
base de l’ensemble de la documentation décrite ci-avant. 

- L’utilisation d'un système de SGDT ou de GED collaboratif, permettant l'hébergement et la réutilisation simplifiée de la 
documentation visée par les points ci-dessus par l’ensemble des intervenants du projet. 
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B) Une mission de MOE : 

 Cette mission sera destinée à la conception d’un nouveau sous ensemble d’automatismes CVC en 
remplacement des équipements de régulation obsolètes des bâtiments « Péristyle » et « Triangle ». Compte tenu des 
choix qui ont été fait dans le cadre du projet de la supervision (DSIT), les nouveaux automatismes seront intégrés sur 
une architecture Bacnet/IP.  

 Ce nouveau sous ensemble permettra le pilotage des équipements CVC, le reprise des informations liées au 
SSI ainsi la reprise des dispositifs de comptage gaz, électriques et thermiques. Les dispositifs de comptage seront repris 
en l’état, remplacés ou modifiés dans le respect des chartes établis aux paragraphe précédant. 

 Dans le cadre de cette mission, un diagnostic préalable sera réalisé afin d’évaluer l’état général des actionneurs 
des deux bâtiments et de mesurer la pertinence de leur remplacement. 

 Enfin, l’intégration des équipements des bâtiments « Péristyle » et « Triangle » sur le nouveau superviseur du 
projet de la DSIT et ce, sur la base de l’ensemble de la documentation du au titre du paragraphe précédant, sera à 
prévoir dans le cadre du présent projet. La DSIT aura à sa charge la fourniture de l’ensemble des licences logiciels ainsi 
que la mise en oeuvre de la plateforme de supervision. Il sera à la charge de la présente mission toutes les prescriptions 
nécessaires à l’intégration ainsi que le suivi d’exécution et la réception des équipements supervisés. 

3. CONTRAINTES
L'ensemble des prestations de travaux spécifiés par la Maitrise d’Oeuvre à la suite des études effectuées au titre de la 
présente mission devront satisfaire aux contraintes de base suivantes : 

1) Intégrer la prise en compte de la norme NF EN ISO 16484 tant pour les aspects liés au vocabulaire que pour ce qui 
concerne la spécification des fonctionnalités. Il sera, en particulier, impératif de formuler les exigences fonctionnelles 
selon la description en blocs fonctionnels tels que décrits dans la partie 3 de la norme. 

2) Intégrer la prise en compte de la norme NF EN ISO 15232, partie 1, sur l’impact de l’automatisation, de la régulation 
et de la gestion technique sur la performance énergétique des bâtiments, dans l’objectif minimum de l’obtention de la 
classe B. 

3) Spécifier et garantir des travaux sans impact, ou avec un impact aussi faible et documenté que possible, sur 
l'exploitation des bâtiments « Péristyle » et « Triangle », les travaux se déroulant en milieu occupé. 

4) Les étages de bureaux des deux bâtiments ont un caractère fortement modulaire. Les cloisonnements sont voués à 
évoluer plusieurs fois par an pour scinder deux espaces de travail ou au contraire les regrouper. Les nouveaux 
concepts d’automatismes devront intégrer ces aspects de modularité et autant que possible permettre les mise à jour 
de zonage avec un impact de ré ingeniering aussi faible que possible. 

5) Permettre un suivi énergétique fin par l'adoption, dans l'ensemble des prescriptions, de principes de monitorage 
énergétique ainsi que de mécanismes de facilitation de futures opérations de Mesure & Vérification de la 
Performance, par la constitution de bases historiques pertinentes et pérennes comprenant consommations d'énergie 
et variables explicatives.  
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4. PRINCIPE DES INSTALLATIONS
4.1. Production chaud et froid

 L’eau chaude et d’eau glacée sont produites par une pompe à chaleur réversible d’environ 250 kW thermique et 
frigorifique. La distribution s’effectue via une sous station. Les deux départs de plancher chauffant (un pour Peristyle et 
un pour Triangle) sont distribués par deux départs régulés spécifiques. Les ventilo convecteurs et le traitement d’air des 
archives sont traités via un départ unique. 

4.2. Bureaux

Le chauffage/raffraichisement des bureaux est assuré par des ventilo convecteurs 2 tubes change over. 
 
Lois d’eau :   
- 45/40 °C en chaud à 20 °C 
- 7/12 °C en froid à 27°C 

Moto ventilateurs : 
- 3 vitesses : 370/550/680 m3/h 
- Pd : 50 Pa 
- Puissance chaud et froid : 3,6 kW 

Entrées/sorties de régulation : 
- ventilateur 
- vanne 3 voies 
- sondes de température 

La régualtion de zone permet également : 
- le pilotage individuel et commande groupée des stores avec anémomètre de sécurité 
- le pilotage individuel et commande groupée de l’éclairage 
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4.3. Fonctionnalités

Les fonctionnalités seront à définir et à détailler lors des phases APS/APD. Elles seront à minima les suivantes : 

- généralités : 
- présentation de rapports périodiques et évènementiels portant sur les paramètres de fonctionnement, alarmes et 

les énergies consommées. 
- pilotage des systèmes de production par rapport au consommateurs (EN15232 classe B) 
- historisation des grandeurs physiques avec une granulométrie horaire au minimum 
- Gestion des alarmes 

- pour les bureaux : 
- Régulation par zone, une zone représentant une trame ou un ensemble de trames mitoyennes. 

- régulation de la température ambiante de la zone en fonction de la température extérieure par régulation 
Propotionnelle, Intégrale, Dérivée sur courbe de chauffe glissante 

- gestion de limites haute et basse de soufflage 
- gestion de température extérieure de non chauffage ou rafraichissement 
- optimisation de la consigne calculée en fonction de la température ambiante 
- gestion de jeux de paramètres différentiés suivant la saison d’été ou d’hiver 

- Gestion des équipements annexes 
- gestion de l’éclairage 
- gestion des stores 

- Facilités d’interface homme/machine 
- gestion des consignes par programmation horaire et hebdomadaire avec possibilité d’exception sur plage de 

dates 
- possibilité de dérogation locale via la commande d’ambiance (consigne de température, mode de 

fonctionnement, éclairage, stores) 
- Facilités de reconfiguration des zones (assemblage de zones à partir des trames du bâtiment) : 

- reconfiguration des régulateurs de zone et de leur adressage 
- reconfiguration de la communication de terrain 
- reconfiguration du niveau automatisme local 
- reconfiguration de l’acquisition des données au niveau de la supervision 
- reconfiguration de l’affichage synoptique en fonction du nouvel assemblage 

- Gestion de l’énergie 
- gestion des stores en fonction de l’ensoleillement 
- gestion de l’éclairage en fonction de l’ensoleillement 

- pour les autres locaux 
- gestion de l’hygrométrie des archives (à minima historisation, à voir en fonction des scénarios) 
- reprise, au besoin, des informations des systèmes tiers communicants et organisation suivant des classes à 

définir en accord avec les exploitants et mainteneurs (climatiseurs splits, centrale d’alarmes, contrôle d’accès…) 
- reprise des informations liées au Système de Sécurité Incendie 
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4.4. Architecture

Architecture existante 

 L’installation existante d’automatisme est basée sur une architecture Batibus. Le bus RS485, passant par tous 
les  sous système d’entrées/sorties dans le bâtiment, remonte donc jusqu’au superviseur installé au rez-de-chaussée du 
bâtiment Triangle. Cette architecture est aujourd’hui obsolète, tant du point de vue des sous systèmes que des 
technologies de télécommunication. Le mandataire vérifiera si l’opportunité de réutiliser les câbles de communication 
existants est envisageable. 

Le principe de l’architecture existante est présenté en annexe 1 du présent document. 

Architecture future 

 L’architecture future devra être conforme à la NF EN ISO 16484. Les fonctions de « Gestion », 
« Automatismes » et « Terrain » seront donc bien définies et regroupées sur des couches de communications distinctes : 
- RNG : Réseau de Niveau Gestion 
- RNA : Réseau de Niveau Automatismes 
- RNT : Réseau de Niveau Terrain 

 La couche de supervision assurera, à terme, des fonctions de gestion multi sites. Elle sera virtualisée sur les 
infrastructures de la DSIT. La conception et la Maitrise d’Oeuvre de la partie systèmes et logiciels de la supervision n’est 
pas prévue dans le cadre des prestations du présent cahier des charges. 

 L’architecture future présentée en annexe 2 du présent document reste un principe général à détailler suivant 
les différents scénarios élaborés en phases APS/APD. Elle n’a pas vocation à anticiper, en aucune manière, les choix 
techniques qui devront être fait en leurs temps durant ces phases. Cependant, l’attention des candidats est attirées sur 
la nécessité d’une conception globale ouverte, basée sur les normes existantes éprouvées en matière d’automatismes 
du bâtiment, de gestion de la maintenance des équipements et de l’énergie (NF EN ISO16484, ISO15232, NEN2767), 
évolutive, pérenne et générique facilitant ainsi la maintenabilité de l’ensemble de la plateforme automatismes/
supervision. 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5. ETENDUE DE LA MISSION
La mission comprendra APS, APD, PRO, ACT, VISA, DET, AOR  

5.1. Diagnostic (DIA)

 Sur la base des informations qui seront fournis ainsi que des visites sur site, le diagnostic permettra de 
consolider les  éléments de récolement afin d’établir les différents scénarios de migration envisageables. Il aura aussi 
pour objectif d’établir un rapport d’état de vétusté des actionneurs afin de décider de leur remplacement. Il sera 
également fait un point détaillé sur les installations plus singulières et notamment celles du traitement en chauffage et 
ventilation des archives au sous sol en tenant particulièrement compte de d’évolution des besoins des usagers.  

 Dans tous les cas, les éventuels remplacements des actionneurs des ventilo convecteurs (moto ventilateurs, 
moteurs de vannes 3 voies, moteurs de registres le cas échéant), des actionneurs des autres sous systèmes non 
communicants (p. e. les circulateurs) ou des capteurs/actionneurs des sous systèmes communicants (p. e. organes de 
climatiseurs), une fois diagnostiqués seront hors des limites de prestation du présent projet et seront prient en charge 
dans le cadre du contrat de maintenance. 

 D’autre part, la Maitrise d’Ouvrage s’engage à fournir en son temps une base de données historique des 
consommations d’énergies des bâtiments. Ces données seront transmises à l’adjudicataire, par bâtiment et par énergie. 
Il sera prévu, sur la base de ces données, d’établir un rapport d’évaluation des économies d’énergies envisageables par 
scénario. Ces évaluations, qualitatives et quantitatives, devront également être complétés d’une estimation des 
incertitudes et erreurs, compte tenu de la nature des informations fournies ainsi que des méthodes d’évaluation des 
économies. 

TÂCHE ÉLÉMENTS DE LIVRABLE 

- Analyse des éléments de récolement  
- Visite sur site 
- Réunion d’avancement 
- Réunion d’analyse de besoin avec les usagers 
- Analyse de la vétusté des actionneurs 
- Réunion de rendu 
- Analyse énergétique sur la base des données 

fournies par la Maitrise d’Ouvrage 

- Rapport de diagnostic 
- Rapport d’analyse énergétique de l’état existant des 

consommations ainsi que des scénarios futurs
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5.2. Avant-projet sommaire (APS)

 Sur la base des éléments qui seront fournis ainsi que de la mission de diagnostic, l'avant-projet sommaire 
décrira les différentes solutions possibles et envisageables du point de vue économique pour répondre aux différents 
objectifs de la Mission.   

TÂCHE ÉLÉMENTS DE LIVRABLE 

- Etablissement de l’inventaire des équipements 
automatismes/GTB existants 

- Etablissement de l’inventaire des équipements et 
organes pilotés existants 

- Etablissement d’une directive d’identification des 
objets de communication 

- Etablissement de scénarios d’évolution des 
installations CVC 

- Etablissement de scénarios de conception des 
installations d’automatismes 

- Analyse fonctionnelle succinctes de différentes 
solutions d’automatisme ainsi que des procédures 
permettant d’interfacer l’architecture des niveaux 
automatismes et terrain au nouveau superviseur.  

- Réunion d’avancement 
- Réunion de rendu 

- Analyse SWOT des différentes solutions proposées 
- Directive d’identification des objets de communication 
- Rapport APS
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5.3. Avant-projet définitif (APD)

Le document APD apportera les précisions techniques en fonction des choix réalisés par le Maître d’Ouvrage à la suite 
de l'APS. 

TÂCHE ÉLÉMENTS DE LIVRABLE 

- Analyse fonctionnelle succincte de la solution 
technique proposée dans l’APS. 

- Configuration d’une base de données projet dans 
l’applicatif SGDT proposé au titre du premier volet 
de la mission.  

- Identification des équipements, organes et autres 
objets selon le dictionnaire d’identification des 
objets et variables projet réalisée au titre du volet 1 
de la Mission. 

- Examen détaillé de la structure des données des 
objets et des fonctions.  

- Examen détaillé des processus.  
- Consolidation sous forme de pré-spécification.  
- Concrétisation des différentes options en termes 

de fonctionnalités, entrées et sorties, données 
interfaces, coûts, avantages et inconvénients, 
plannings, etc...  

- Etablissement de la Charte GTB 
- Etablissement de la Directive communications et 

câblages 
- Etablissement de la Directive plan de comptage 
- Etablissement des profiles de classes 
- Réunion d’avancement 
- Réunion de rendu 

- Accès par le maître d’ouvrage à l’application de BD Projet 
- Dictionnaire équipements et organes  
- Liste des fonctions, classes d’objets et profils par 

équipements 
- Chiffrage de l’avant-projet.  
- Analyse SWOT sur la base des critères déterminés et 

vérifiés. 
- Coût relatif de l’ouvrage, établi pour une ou plusieurs 

solutions, à + / - 20%.  
- Planning de mise en œuvre des solutions. 
- Charte GTB 
- Directive communications et câblages 
- Directive plan de comptage 
- Rapport APD
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5.4. Projet (PRO)

L’étape de projet reprendra les éléments retenus à la suite de la phase APD.    
Le Maître d’Oeuvre réalisera un livrable sous forme de dossier de consultation des entreprises qui comportera:  
- Une proposition de calendrier reprenant les différentes étapes depuis l’étude jusqu’à la réception.  
- Une veille marché sur l’état de l’art dans le domaine du projet, en particulier sur les aspects de reconfiguration à la 

volée des sous systèmes de terrain impactés par les besoins de cloisonnement évolutif des espaces de travail.  
- Une proposition de liste des entreprises à consulter. 
- Le Cahier des Clauses Techniques avec le détail des prestations attendues, règles ou normes à respecter et limites 

de prestation pour chaque lot avec un relevé des équipements techniques et analyses fonctionnelles inclus dans le 
périmètre du dossier. 

- Une proposition de bordereau de décomposition des prix pour chaque lot comprenant une grille par lot, équipement et 
nature d’intervention. 

- Les annexes techniques (documents graphiques, listes des équipements, classes, profils…). 

L’appel d’offres sera lancé suivant la procédure achat du Maître de l’Ouvrage, la partie administrative du dossier de 
consultation étant à la charge du Maître d’Ouvrage.  

TÂCHE ÉLÉMENTS DE LIVRABLE 

- Réexpression des spécifications en termes de 
BLOCS FONCTIONNELS STRUCTURES selon NF 
EN ISO 16484-3, pour préciser les structures 
nécessaires à la mise en œuvre de l’option retenue. 

- Validation de l’obtention d’une classe B à minima 
suivant NF EN ISO 15232 

- Collecte des données existantes et mise en relation 
aux structures définies.  

- Examen détaillé de la procédure de mise à jour et de 
mise en œuvre.  

- Réexamen, amendement ou confirmation des 
objectifs du système.  

- Examen de différentes options, en termes de 
matériel, logiciel, communications et capacités.  

- Sélection d’une option comprenant (éventuellement) 
les fonctionnalités souhaitées, issues des autres 
options.  

- Description des procédures de mise en œuvre pour 
chaque module. 

- Rédaction d’un document projet.  
- Etablissement d'un plan de commissionnement 
- Réunion d’avancement 

Après validation de l'étape PRO par le Maître de 
l'Ouvrage : 

- Compilation des documents destinés à constituer le 
Dossier de Consultation des Entreprises  

- Réunion de rendu 

- Consultable dans la base du SGDT proposé, et 
permettant une exportation sous forme de Profils (textuels 
ou sous forme de feuilles de tableur)  

- Instances de structures de données GTB correspondant 
aux profils  

- Procédures de révision par un audit du Maître de 
l’Ouvrage.  

- Présentation des options et de leurs avantages et 
faiblesses  

- Document projet et spécifications 
- Chiffrage de la solution retenue à +/- 10 %.  
- Suivi du plan de commissionnement 

- Dossier de Consultation des Entreprises  
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5.5. Assistance pour la passation de Contrats de Travaux (ACT)

Avant la remise des offres, le Maître d’Oeuvre prendra en charge :  
- Les réponses aux questions des soumissionnaires sur les aspects techniques du dossier. 
- La planification et l’accompagnement des visites de site obligatoires pour chaque soumissionnaire.  

Après la remise des offres, le Maître d’Oeuvre participera à l’ouverture des plis et produira les livrables suivants :  
- Analyse comparative technico-financière des offres incluant les tableaux récapitulatifs de notation des offres par 

critère et commentaires associés. 
- Livrable rédigé sous forme de rapport de choix qui comportera notamment l’analyse technico-financière finale par lot 

et en globalité avec commentaires y compris tableaux d’analyses ainsi que le classement des entreprises par lot 
faisant apparaître les points forts et faibles de chacun  

- Une proposition de choix d’entreprises par ordre de préférence. Il apportera également son soutien dans la phase de 
négociation et préparation du marché avec chaque entreprise retenue.  

5.6. Visa des études d’exécution. (VISA)

Dans cette phase, le Maître d’Oeuvre prendra en charge la validation préalable des dossiers d’exécution d’ouvrage de la 
ou des entreprises retenue(s). 

TÂCHE ÉLÉMENTS DE LIVRABLE 

- Analyse des offres. 
- Mises au point nécessaires à la passation des 

contrats de travaux.  

- Analyse des offres 
- Révision de l’ensemble, pour vérifier que les 

spécifications sont remplies.  

TÂCHE ÉLÉMENTS DE LIVRABLE 

Validation de :  
- Définition et documentation de l’analyse complète 

(AFD) du périmètre mis en œuvre. 
- Documentation de la méthodologie employée pour le 

cycle de validation.  
- Etapes de validation, suivant le cycle documenté.  
- Contrôle de l'ensemble des documents techniques 

réalisés par l’entreprise 
- Direction des étapes liées au commissionnement 

des installations selon le plan de commissionnement 
- Vérification des plans définitifs de mise en œuvre et 

de câblage. 

- Etape préliminaire de la prestation de l’entreprise 
adjudicataire, établie suivant les documents de 
spécification et en étroite collaboration avec le Maître 
d'Oeuvre. L'ensemble des documents étant stockés dans 
le SGDT en liaison aux éléments de la base d'origine  

- Gestion pour le compte du Maître de l’Ouvrage, auprès 
des entreprises adjudicataires, de l'élaboration des 
spécifications techniques détaillées des équipements, des 
logiciels, des Instances définitives et de leurs 
raccordements aux variables existantes.  

- Vérification de l’adéquation aux spécifications et 
documents contractuels des technologies et solutions 
proposées par la (les) entreprise(s) adjudicataires. 
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5.7. Direction de l’exécution des travaux. (DET)

Cette mission aura pour objet le suivi d’exécution des travaux. 

5.8. Assistance aux opérations de réception. (AOR)

Cette mission aura pour objet la réception des travaux. 

TÂCHE ÉLÉMENTS DE LIVRABLE 

- Contrôle, pour les intervenants et auprès des 
fournisseurs, de l'avancement du projet sur chantier  

- Suivi du plan de commissionnement 
- Propositions de mesures correctives, en accord avec 

les clauses contractuelles  
- Suivi et validation des demandes de paiement ou 

d 'exécut ion de procédures f inancières ou 
administratives.  

- Suivi des facturations, paiements, garanties et 
travaux en régie.  

- Réunions de chantier 

- Gestion du planning des travaux 
- Information de l'avancement des travaux des intervenants  
- Situations de travaux et documents administratifs et 

financiers validés et/ou amendés. 
- Gestion des devis de travaux modificatifs et rapports 

justificatifs 
- Rapport et alertes au Maître d’Ouvrage. 

TÂCHE ÉLÉMENT DE LIVRABLE 

- Propose un calendrier de réception des travaux par 
tranches en fonction du planning des travaux et du 
plan de commissionnement établis en phase PRO. 

- Fait établir par l'entreprise, et valide un programme 
de test et recette des installations. 

- Contrôle la conformité des installations 
- Assiste le Maître d’Ouvrage lors des opérations de 

réception jusqu’au parfait achèvement des travaux. 
- Met en œuvre des procédures de tests officiels. 
- Valide et contrôle le programme de formation des 

exploitants ainsi que les supports associés. 
- Suit la levée de réserves.  
- Compile, contrôle arithmétique et qualitatif de la 

documentation technique et opérationnelle importée 
dans le SGDT.  

- Rapport final de clôture au Maitre d’Ouvrage. 
- Dossier d’Ouvrage Exécuté  
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6. PLANNING PREVISIONNEL

 Le démarrage du projet est prévu pour début septembre 2019. Le tableau ci-dessous résume les délais 
contractuels de livraison des rendus par la Maitrise d’Oeuvre en bleu. Les délais de validation de la Maitrise d’Ouvrage 
apparaissent en magenta : 

 

 Les travaux se dérouleront en milieu occupé. Les nuisances qu’ils engendreront devront être aussi faibles que 
possible et ne devront en aucun cas perturber le fonctionnement des services. Il sera prévu un délai de 18 mois pour la 
phase d’exécution de ce projet. 

MISSION DUREE

Livrables DIA 4 semaines

4 réunions (Démarrage, 2 intermédiaires, rendu)

Retour de la Maitrise d’Ouvrage 2 semaines

Correction DIA 1 semaine

Livrables APS 4 semaines

3 réunions (2 intermédiaires, rendu)

Retour de la Maitrise d’Ouvrage 2 semaines

Correction APS 1 semaine

Livrables APD 6 semaines

3 réunions (2 intermédiaires, rendu)

Retour de la Maitrise d’Ouvrage 2 semaines

Correction APD 1 semaine

Livrables PRO 3 semaines

2 réunions (1 intermédiaires, rendu)

Retour de la Maitrise d’Ouvrage 2 semaines

Correction PRO 1 semaine
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7. ESTIMATION BUDGETAIRE

 Le budget prévisionnel pour les travaux de remplacement des automatismes et intégration à la nouvelle 
supervision est de 380.000 €TTC. 
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8. ANNEXES
8.1. Architecture existante 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8.2. Architecture future
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8.3. Liste du matériel inclus dans le contrat de maintenance  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8.4. Plans des locaux

Voir fichiers joints : 

- Péristyle RDP.dwg 
- Péristyle RDJ.dwg 
- Péristyle R+1.dwg 
- Péristyle R+2.dwg 
- Triangle R+0.dwg 
- Triangle R+1.dwg 
- Triangle R+2.dwg 
- Triangle R+3.dwg
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